
À la lecture du présent rapport annuel, vous serez à
même de constater à nouveau l’excellent travail
accompli par les membres et les coordonnateurs des
différents comités consultatifs qui ont accepté de vous
représenter bénévolement tout au cours de la dernière
année. Appuyés par la dynamique équipe de la
permanence, les présidents locaux, régionaux et les
membres des différents comités ont encore une fois

relevé avec brio les défis engendrés
par de nombreux dossiers dans les
différents secteurs où œuvrent
l’Association. Ce survol annuel en
témoigne éloquemment.

R A P P O R T  A N N U E L 1

RÉAL CLOUTIER, président
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LA MISSION

La mission du comité d’assurances et retraite est
d’assurer la défense des intérêts économiques des
membres de l’Association en matière de régimes
d’assurance groupe et de retraite.

LES ACTIVITÉS EN CHIFFRES

L’année 2003-2004 a été active au chapitre de l’assurance et de
la retraite. À partir des données du Regroupement des
associations de cadres en matière d’assurance et de retraite
(RACAR) pour l’année 2004, nous constatons que Réal Cloutier

et moi-même avons représenté les membres de l’AGESSS auprès de ce regroupement :

• à cinq réunions du Bureau de direction
• à une assemblée générale annuelle
• à deux assemblées générales

Nous avons aussi été présents lors de certaines des 41 activités en retraite et des 21 activités
en assurance du RACAR.

DOSSIER ASSURANCES

Renouvellement du contrat d’assurance
Il y a eu renouvellement du contrat d’assurance groupe avec la SSQ pour une durée d’un an,
soit du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004.

La négociation est en cours en vue du renouvellement du contrat d’assurance groupe pour
l’année 2005.

La perspective du prochain renouvellement au chapitre des coûts est que dans l’ensemble les
primes d’assurance n’augmenteront que très légèrement compte tenu que l’expérience du
groupe est bonne.

DOSSIER RETRAITE

Taux de cotisation au RRPE

Après avoir été établi à 4,5% pour les années 2002, 2003 et 2004, le taux de cotisation pour
les années 2005, 2006 et 2007 sera connu d’ici décembre 2004. 

On peut prévoir que compte tenu des effets des rendements négatifs obtenus pour les années
2001 et 2002 qui se feront encore sentir, le taux de cotisation au RRPE qui sera établi à la suite
du dépôt de la prochaine évaluation actuarielle cet automne, se rapprochera de son niveau
historique de 7,95%.

Taux de rendement de la caisse du RRPE
Le taux de rendement de notre caisse de retraite a atteint 15,37% au 31 décembre 2003. 

Notre actif est passé de 4,203 milliards au 31 décembre 2002 à 4,925 milliards au 
31 décembre 2003, soit une progression de 722 millions de dollars.

Aussi, le taux de rendement du RRPE s’établissait à 4,11% au 31 juillet 2004.

Rappelons que le taux de rendement annuel attendu de notre caisse de retraite se situe à près
de 7%.

MEMBRES DU COMITÉ

LINE BOUCHER Mauricie et Centre-du-Québec

LUC BOURQUE Québec

DENISE CHAMPAGNE Montréal

VALÉRIE PEPIN Permanence 

RÉAL CLOUTIER Président

FRANÇOIS JEAN Coordonnateur – Estrie

FRANÇOIS JEAN, coordonnateur
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C O M I T É  D E S  C O N D I T I O N S  D E  T R A V A I L

RICHARD ADAMS,
coordonnateur

POLITIQUES LOCALES DE GESTION

RÉGION EN COURS COMPLETS

01 Bas-Saint-Laurent 5 2

02 Saguenay–Lac-St-Jean 1 7

03 Québec 4 5

04 Mauricie 6 8

05 Estrie 3 5

06 Montréal 24 15

07 Outaouais 2 9

08 Abitibi 5 2

09 Côte-Nord et
10 Nord-du-Québec 1 1

11 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 3 3

12 Chaudière-Appalaches 3 8

13 Laval 1 4

14 Lanaudière 4 4

15 Laurentides 5 5

16 Montérégie 6 10

17 Nunavik 0 0

18 Terres Cries Baie-James 0 0

ÉTAT DES DOSSIERS 

RÉGION EN COURS COMPLETS TOTAL

AGESSS – Septembre 2004 73 88 161

AGESSS – Septembre 2003 54 56 110

MEMBRES DU COMITÉ

LISE GIROUX Montréal      

MONIQUE ST-LAURENT Bas-Saint-Laurent

EUGÈNE ABARRATEGUI Permanence

RÉAL CLOUTIER Président

RICHARD ADAMS Coordonnateur – Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

Le principal dossier auquel les membres du comité ont
porté leur attention au cours de la dernière année porte
sur la politique de gestion locale des conditions de travail
du personnel d’encadrement. 

Vous constaterez une nette amélioration quant au
nombre d’établissements qui ont adopté les mesures pour
s’y conformer. Il reste du travail à faire. Nous
continuerons de supporter les présidents locaux pour la
concrétisation des dossiers en cours.

C O M I T É  D E S  R E T R A I T É S

COMITÉ ASSURANCE POUR LES RETRAITÉS

Pour ce qui touche les assurances des retraités, le nombre
d’adhérents et d’adhérentes tourne présentement autour
de 11000. Le nombre d’adhérents des 65 ans et plus a
commencé à dépasser celui des moins de 65 ans avec 10
de plus en 2003 et plus de 200 actuellement. Somme
toute, le renouvellement du contrat avec SSQ pour 2004
est relativement bien portant. Au niveau de l’assurance
vie, la tarification est demeurée inchangée. Quant à
l’assurance maladie (base et enrichi), la tarification est
majorée de 4,5 %, principalement causée par les
médicaments (augmentation des coûts par les
compagnies pharmaceutiques et consommation accrue
67,4% en 2002 et 69,1% en 2003).

Même si l’assurance voyage fait partie des trois principales prestations payées par
l’assureur avec «hôpital » et «médicaments », le coût de cette protection reste de
beaucoup inférieur à celui de tout autre plan d’assurance voyage. C’est donc à conserver.
La surprime payable par les retraités de 65 ans et plus qui choisissent la protection de
médicaments chez SSQ plutôt qu’à la RAMQ, a été payée en partie par l’ensemble des
assurés. Il y avait 113 cas en 2003, ce nombre est passé à 187 en 2004 et semble vouloir
progresser. Alors que faire ? 

Au menu des discussions pour le contrat 2005 :

L’assureur parle d’un ajustement de plus de 15% pour l’assurance maladie.

Quand s’effectue le changement des taux à 65 ans ? 
Le premier du mois suivant l’anniversaire ou le 1er janvier ? 
C’est différent en assurance vie et en assurance maladie.

Qui doit payer la surprime pour les retraités de 65 ans et plus 
qui restent assurés avec la SSQ pour les médicaments plutôt que 
de passer à la RAMQ qui est moins dispendieuse ?

MEMBRES DU COMITÉ

MICHEL DORVAL Bas-Saint-Laurent

JASMIN BILODEAU Saguenay–Lac-Saint-Jean

GÉRALD LESSARD Québec

GHISLAIN HARVEY Mauricie et Centre-du-Québec  

JEAN-GUY BUREAU Estrie

LOUISE ST-MARTIN ROSS Montréal

PAULINE GAUDREAULT       Outaouais

MARIE BÉLANGER    Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

YVON LABONTÉ       Chaudière-Appalaches

NICOLE COMPAGNAT Laval  

ROGER FORGET                   Laurentides

RÉAL CLOUTIER Président

GÉRALD BOULET Représentant des retraités – Montérégie

GÉRALD BOULET, 
représentant des retraités
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En 2003-2004, les activités reliées au comité de
développement professionnel ont été l’occasion
d’avancer un peu plus dans la mise en application
dans chacune des régions, de la politique
ministérielle de développement des compétences 
à l’intention du personnel d’encadrement.

Le travail du comité a été de :

• Continuer de s’assurer de la mise en place dans chacune des régions, d’un comité régional
de formation pour le personnel d’encadrement et soutenir nos délégués de l’Association
dans leur rôle. À cet effet nous avons tenu une rencontre avec tous nos représentants de
toutes les régions le 29 novembre 2003 et nous sommes maintenant en mesure de dénoter
des progrès importants dans toutes les régions. La plupart des régions ont maintenant un
comité régional actif.

• Voir à ce que chacune des régions possède son propre programme de formation pour le
personnel d’encadrement et l’actualise en cours d’année.

• Faire le suivi auprès des différents délégués régionaux de l’AGESSS des dossiers touchant
la formation et le développement des compétences.

• Faire le suivi du dossier «Plan de main-d’œuvre des cadres et hors cadres » dans les
diverses régions. Dans ce dossier, le Centre de référence des Directeurs Généraux et des
Cadres a été interpellé par le ministère et a organisé des « focus group» sur des axes bien
précis. On mentionne  qu’il y a eu quatre (4) « focus group» de rencontrés et suite à cela,
un dossier nous sera présenté à l’automne 2004. 

• Faire valoir le point de vue de l’Association en rapport aux orientations ministérielles
annuelles  relatives au développement du personnel d’encadrement dans le cadre de la
planification stratégique du Ministère. Il y a eu dépôt du document «Priorités ministérielles
2004-2005, Développement de compétences des cadres et hors cadres ». Dans ses priorités
en matière de développement des compétences du personnel d’encadrement, le ministère
veut principalement appuyer le réseau dans les domaines suivants et en y prévoyant 
des sommes.

• L’application de la Loi 25 sur la création des réseaux locaux de services;

• La mise en œuvre de la Loi 30 sur les accréditations syndicales et la négociation locale;

• Le harcèlement psychologique.

• S’impliquer au niveau du comité des partenaires et plus particulièrement dans les dossiers
touchant le développement des compétences et la relève du personnel d’encadrement.
Lors de sa dernière rencontre du comité des partenaires, il a été souligné le contexte
particulier que traverse le réseau, à l’heure de la mise en œuvre des centres de santé et de
services sociaux et des réseaux locaux de services. Le calendrier de réalisation de plusieurs
dossiers nationaux doit donc être revu dont plus précisément la révision de la politique de
développement des compétences à l’intention du personnel d’encadrement et le Rendez-
vous annuel 2004. Lors de sa rencontre du 23 avril 2004, le Comité des partenaires a pris
position sur ces deux dossiers et des décisions du ministère en a résultées. 

• Politique de développement des compétences : Considérant que les objectifs contenus
dans la politique de développement des compétences à l’intention du personnel
d’encadrement sont toujours actuels, le ministère soutenu par ses partenaires a décidé de
prolonger celle-ci pour les 2 prochaines années; le temps qu’une certaine stabilité nous
permette d’effectuer cette révision et de définir une nouvelle politique aux couleurs du
réseau.

• Rendez-vous annuel : Le Rendez-vous annuel 2004 ne pourra être tenu à l’automne 2004
selon son cycle habituel. Cependant, les partenaires nationaux considèrent cette activité
comme suffisamment essentielle à la mobilisation des cadres qu’ils ont proposé de la tenir
à l’intérieur de la même année financière 2004-2005. Il a été reconnu que cette activité est
une bougie d’allumage importante pour les régions. Conséquemment, le prochain Rendez-
vous annuel du personnel d’encadrement aura lieu le 9 mars 2005.

• Apporter une attention toute particulière sur le dossier de la reddition de compte. La
reddition de compte est importante et nous voulons nous assurer que les sommes allouées
pour des activités ou objectifs spécifiques de formation et développement ont bel et bien
été utilisées à cette fin. Le ministère va travailler à développer un nouvel outil plus
convivial et qui devrait permettre d’aller chercher les bonnes informations. L’outil qui sera
développé se veut davantage en fonction des orientations ministérielles et notre
Association sera consultée sur celui-ci.

• Promouvoir auprès du ministère un projet sur le profil des cadres. Il s’agit d’une démarche
de l’AGESSS en collaboration avec la firme ProfileSoft inc. qui a été expérimentée l’an
passé auprès d’environ 200 personnes de l’AGESSS. Il s’agit d’établir un profil de la
personne, aborder le plan de développement individualisé et fournir un rapport
personnalisé et confidentiel. 

Quelques activités à souligner : 

• Rencontre des membres du comité provincial de développement : Il y a eu une rencontre
de tous les membres du comité provincial du développement professionnel de l’AGESSS
samedi le 29 novembre 2004 à la permanence. Tous les délégués des régions sur les
comités de développement professionnel de chacune des régions étaient présents. En plus
de faire une tournée des régions et y discuter des principaux dossiers, le comité a travaillé
sur l’identification des paramètres d’évaluation de la politique de développement des
compétences du personnel d’encadrement.  Cette rencontre du comité a aussi permis de
faire un retour sur l’activité du Rendez-vous annuel de novembre 2003 et de faire des
recommandations pour la tenue de cette activité dans l’avenir. Cette rencontre a été très
appréciée de tous nos membres du comité et a permis d’avoir une compréhension
commune des grands dossiers et de bien saisir les orientations que prône l’AGESSS.

• Rendez-vous annuel : Le prochain Rendez-vous annuel du personnel d’encadrement aura
lieu le 9 mars 2005. Dans le contexte actuel du Réseau de la Santé et des Services Sociaux
et des mouvements en cours, il a été convenu avec nos partenaires et le ministère que
l’activité du «Rendez-vous annuel 2004» devait être maintenue mais que la date devait
être reportée. Prochaine date du rendez-vous annuel : 9 mars 2005

• Je veux remercier les membres du comité provincial de développement qui siègent sur les
comités régionaux de développement et qui font un bon travail comme représentant de
l’Association. De plus, je veux aussi remercier l’équipe du siège social pour leur travail et
leur soutien.

MEMBRES DU COMITÉ

GERVAIS TREMBLAY           Bas-Saint-Laurent

RICHARD TURBIDE Saguenay–Lac-Saint-Jean

LOUISE GIROUX Québec

RÉJEAN DESPINS Mauricie et Centre-du-Québec

FRANÇOIS JEAN Estrie

LISE GIROUX Montréal

NICOLE MELANÇON  Montréal

PIERRE FORTIN Abitibi-Témiscamingue

RICHARD THIBEAULT Côte-Nord

YVES LANTIN Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

CAROLE MICHAUD Chaudière-Appalaches     

BRUNO MARANDA  Laval  

MICHÈLE GIGNAC  Lanaudière

LUCIE OUELLET Laurentides

DANIEL COLLIN Montérégie    

FANY GAUDET  Montérégie

RÉAL CLOUTIER Président

FRANÇOIS BEAUSÉJOUR Coordonnateur – Outaouais

C O M I T É  D E  D É V E L O P P E M E N T  P R O F E S S I O N N E L

FRANÇOIS BEAUSÉJOUR, 
coordonnateur
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Le comité de rémunération et des 
fonctions types voit à l’amélioration de la
rémunération des membres. À ce titre, 
il est responsable de deux volets principaux.

DEUX VOLETS

La mise à jour des classes d’évaluation des fonctions types du Répertoire 
par le biais du comité systémique permanent.

Le suivi de la mise en œuvre du programme d’équité salariale pour les cadres 
des secteurs public et parapublic québécois par la participation aux 
comités sectoriel et intersectoriel d’équité salariale.

TRAVAUX DU COMITÉ SYSTÉMIQUE PERMANENT

La mission du comité systémique permanent est de revoir et d’adapter les classes d’évaluation
des fonctions types des cadres aux nouvelles réalités du réseau de la santé et des services
sociaux. Au cours de l’année 2003-2004, les membres du comité ont finalisé deux dossiers
d’importance soit :

Révision des fonctions types dans le domaine des Services techniques
en centres hospitaliers de soins généraux et spécialisés.

Révision des fonctions types en Centres jeunesse.

Révision des fonctions types du secteur diagnostic des 
Services professionnels et hospitaliers.

SERVICES TECHNIQUES EN CHSGS

Les travaux du comité ont débuté dans ce secteur en octobre 2001 par une première
consultation auprès de cadres du milieu. Par la suite, quatre (4) sondages ont été effectués, soit
de l’automne 2002 à l’automne 2003. Ces validations ont permis aux membres du comité
d’obtenir un taux de réponse significatif et de procéder à l’analyse des données. 

Suite à l’analyse des données, les membres du comité ont retenu essentiellement deux (2)
indicateurs soit : 

• le budget de fonctionnement de l’établissement;

•  le nombre de sites.

Finalement, le processus s’est terminé en février 2004 par le dépôt de 12 nouvelles tables
d’évaluation. Le dossier demeure en attente d’actualisation.

FONCTIONS TYPES EN CENTRE JEUNESSE

Ce nouveau dossier a vu le jour en mars 2004. Trois rencontres de consultation ont eu lieu
auxquelles participaient 16 cadres des différents centres jeunesse du Québec et 3 directeurs.
Outre ces consultations, les membres du comité se sont réunis à 7 reprises afin de préparer les
outils de cueillette de données et de procéder à l’analyse des résultats. Parallèlement à ces
rencontres, tous les employeurs ont été interpellés afin de compléter deux questionnaires
concernant les fonctions types cliniques en centres jeunesse. Un total de 340 réponses ont 
été analysées soit 211 concernant les services en hébergement et 129 ayant trait aux 
services externes.

Suite à l’analyse des données, les membres ont retenu les indicateurs suivants : 

– En ce qui concerne les services en hébergement

Nombre total d’heures travaillées cadre, personnel régulier et temps supplémentaire 
sous la supervision du cadre;

Nombre d’unités supervisées.

– En ce qui concerne les services en externe

Nombre total d’heures travaillées cadre, personnel régulier et temps supplémentaire 
sous la supervision du cadre;

Mandat mixte (mandat psychosocial et réadaptation en externe). 

Les projets de tables d’évaluation ont été déposés aux membres du comité par Monsieur
Miville Tremblay du MSSS le 1er septembre dernier et sont en attente d’actualisation.

FONCTIONS TYPES À LA DIRECTION DES SERVICES 
PROFESSIONNELS ET HOSPITALIERS

Un nouveau chantier voit le jour. Le comité systémique a débuté l’étude des fonctions types
des «Services professionnels et hospitaliers » en centres hospitaliers de soins généraux et
spécialisés. Dans un premier temps, 5 foncitons feront l’objet d’étude. Elles représentent
l’ensemble des services de diagnostics. 

Quatre rencontres de consultation ont eu lieu en mai 2004 auxquelles participaient 24 cadres
des différents secteurs d’activité et régions. Les membres du comité travaillent présentement à
l’élaboration d’un questionnaire afin d’amorcer une première validation des indicateurs
susceptibles d’être retenus.

TRAVAUX DANS LE DOMAINE DES SOINS INFIRMIERS

Dans le cadre de ses travaux de révision, le comité a terminé depuis longtemps l’étude 
des fonctions types dans le domaine des soins infirmiers et ce, en CHSGS, en CHPSY et 
en CHSLD. 

De même, les travaux de révision des fonctions de chef de programmes et de chef
d’administration de programmes en CLSC sont finalisés. Aujourd’hui, les résultats des travaux
du comité systémique dans le domaine des soins infirmiers sont toujours en attente
d’actualisation en raison des travaux sur l’équité salariale. 

MEMBRES DU COMITÉ

NORMAND ARCHAMBAULT Montréal

FRANÇOIS BEAUSÉJOUR Outaouais                        

GHISLAINE DUMAIS Laval

RÉJEAN TREMBLAY Saguenay–Lac-Saint-Jean

MARIE RAYMOND Permanence

RÉAL CLOUTIER Président

RÉJEAN DESPINS Coordonnateur – Mauricie et Centre-du-Québec 

C O M I T É  D E  R É M U N É R A T I O N  E T  F O N C T I O N S  T Y P E S

RÉJEAN DESPINS, coordonnateur
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C O M I T ƒ  D E S  F I N A N C E S

La mission du ComitŽ des finances est dÕassurer
une saine gestion de lÕensemble des aspects
financiers de lÕAssociation, dans le respect,
lÕintŽgritŽ et lÕatteinte des objectifs dŽfinis 
dans les statuts et r•glements.

MEMBRES DU COMITƒ

DENISE CHAMPAGNE           TrŽsori•re Ð MontrŽal            

DANIEL COLLIN MontŽrŽgie

JEAN-GUY BUREAU Estrie

CLAIRE GAOUETTE Permanence

RƒAL CLOUTIER PrŽsident

Au cours de lÕannŽe 2003-2004 les membres ont tenu six rŽunions. Ils ont ŽtudiŽ,
recommandŽ au Conseil dÕadministration ainsi quÕau ComitŽ exŽcutif et rŽalisŽ les projets
suivants :

Suivi de la situation financi•re de lÕAssociation

Suivi de la siutation financi•re et informationnelle des rŽgions et des sections

Mise ˆ jour des procŽdures et r•glements ˆ caract•re financier

Suivi de la gestion des immobilisations et opŽrations

Recommandation du budget 2004-2005

Approbation et suivi de la gestion financi•re du Congr•s 2004

Poursuite du dŽveloppement du rŽseau de communications et 
dÕinformation de lÕAssociation

ƒtude et recommandation de projets spŽcifiques aux reprŽsentants 
des rŽgions, des sections et aux membres

DENISE CHAMPAGNE,
trŽsori•re
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RŽsultat de lÕexercice terminŽ le 31 mars 2004

2004 2003

PRODUITS
Cotisations et droits dÕentrŽe 1 783 056 $ 1 706 134 $

AUTRES
Autres produits 110 116 $ 97 699 $
Loyer Ð nets - 9 926 $ 1 775 $

100 190 $ 99 474 $

1 883 246 $ 1 805 608 $

CHARGES
Administration 349 909 $ 305 078 $
Affaires professionnelles 437 794 $ 427 708 $
Direction gŽnŽrale et communications 250 878 $ 295 593 $
Mandats et comitŽs 209 972 $ 269 995 $
RŽgions et sections 366 791 $ 296 064 $

1 615 344 $ 1 594 438 $

EXCƒDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES 267 902 $ 211 170 $

Bilan au 31 mars 2004

2004 2003

ACTIF Ë COURT TERME
Encaisse 465 424 $ 465 278 $
Cotisations ˆ recevoir et autres 224 303 $ 181 296 $
Stocks Ñ 3 448 $
Frais payŽs dÕavance 41 012 $ 75 964 $

730 749 $ 725 986 $

IMMOBILISATIONS 711 920 $ 757 667 $
PLACEMENT AU COóT 1 166 744 $ 827 628 $

2 609 413 $ 2 311 281 $

PASSIF Ë COURT TERME
CrŽditeurs et charges ˆ payer 170 213 $ 138 674 $
Ristournes ˆ payer Ð rŽgions et sections 66 883 $ 70 737 $
Produits reportŽs 5 219 $ 2 674 $

242 315 $ 212 085 $

ACTIFS NETS
Actifs nets investis en immobilisations 711 920 $ 757 667 $
Actifs nets grevŽs dÕaffectations 

dÕorigine interne 1 000 000 $ 800 000 $
Actifs nets non affectŽs 655 178 $ 541 529 $

2 367 098 $ 2 099 196 $

2 609 413 $ 2 311 281 $

ƒvolution des actifs nets de lÕexercice terminŽ le 31 mars 2004

Fonds en DŽfense des Formation 
immobilisations membres associative Non affectŽs 2004 2003

Solde au dŽbut 757 667 $ 800 000 $ Ñ 541 529 $ 2 099 196 $ 1 888 026 $

ExcŽdent des produits sur les charges (charges sur les produits) - 57 585 $ Ñ - 30 000 $ 355 487 $ 267 902 $ 211 170 $
Affectation de lÕexercice Ñ 200 000 $ 30 000 $ - 230 000 $ Ñ Ñ
Investissements nets en immobilisations 11 838 $ Ñ Ñ - 11 838 $ Ñ Ñ

Solde ˆ la fin 711 920 $ 1 000 000 $ Ñ 655 178 $ 2 367 098 $ 2 099 196 $
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ARRIVÉES ET DÉPARTS 2003-2004

1   Refus 64

2   Cadre supérieur 63

3   Infirmier, infirmière (APIQ) 2

4   Décès 5

5   Poste syndiqué 35

7   Retraite et préretraite 261

8   Congédiement 11

9   À contrat 11

10  Fermeture de poste 16

11  Poste occasionnel 3

13  Professionnel 2

14  Autre association 11

15  Invalidité 5

16  Non-syndiqué et professionnel 11

17  Départ du réseau 95

18  Poste par intérim 2

TOTAL 597

AFFAIRES PROFESSIONNELLES du 1er avril 2003 au 31 mars 2004

ACTIVITÉS NOMBRE DE RENCONTRES

Comité d’arbitrage 21

Comité assurances et retraite 9

Comité équité salariale 12

Comité systémique 12

Rencontres avec employeurs 42

Rencontres avec membres 148

Rencontres avec sections locales 26

TOTAL 270

DOSSIERS RÉGLÉS du 1er avril 2003 au 31 mars 2004

Avantages sociaux 37

Mesures de stabilité d’emploi 22

Mesures disciplinaires et administratives 52

Rémunération 43

Politiques de gestion 22

TOTAL 176
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MEMBRES DE L’AGESSS
au 31 mars

PERSONNEL DE LA PERMANENCE

NOM PRÉNOM FONCTION

Abarrategui Eugène Chef des affaires juridiques 
et relation du travail

Cloutier Réal Président
Dubé Yolaine Agente de bureau
Dutka Sylvie Secrétaire juridique
Gaouette Claire Chef des ressources financières 

et informationnelles
Grondin Rollande Attachée d’administration
Hallik Myriam Agente en relation de travail
Lavallée Jocelyne Secrétaire aux communications
Painchaud Guillaume Informaticien
Pepin Valérie Conseillère en relation de travail
Raymond Marie Conseillère en relation de travail
Vallée Nancy Agente de bureau

TOTAL DES APPELS 2003-2004
pour la période du 1er avril 2003 au 31 mars 2004

ENTRÉES/SORTIES

Accueil & Communication 4209 11%

Administration 6344 17%

Affaires professionnelles 8397 22%

Direction générale 5645 15%

Autres locaux 1299 3%

Boîtes vocales 8227 21%

Télécopieur 4279 11%

TOTAL 38400 100%

Télécopieur

Boîtes vocales

Autres locaux

Direction 
générale

Accueil 
& Communication

Administration

Affaires 
professionnelles

MEMBRES DU COMITÉ

LINE BOUCHER        CH du Centre-de-la-Mauricie
Mauricie et Centre-du-Québec

RÉAL CLOUTIER    Président

GHISLAINE DUMAIS    Cité de la Santé – Laval  

LISE GIROUX Hôpital Sacré-Cœur de Montréal – Montréal         

MARCELLE HARDY  CLSC-CHSLD des Hautes Marées

MARIE RAYMOND Permanence

MICHELINE ROY    Chef de service de réadaptation
CH Affilié Universitaire de Québec

COMITÉ SECTORIEL

Réseau de la Santé et des Services sociaux

Les travaux d’évaluation des emplois sont terminés depuis un an. Toutefois, l’étape du calcul
des écarts salariaux est suspendu.

COMITÉ INTERSECTORIEL

Travaux suspendus depuis janvier 2004

Le Conseil du Trésor a suspendu les travaux des comités suite au jugement de l’honorable
Carole Julien j.c.s. qui a invalidé le chapitre lX de la Loi. Rappelons que le chapitre lX de la
Loi sur l’équité salariale était un régime d’exception permettant au Conseil du trésor de faire
approuver un programme d’équité salariale qu’il avait réalisé avant le 21 novembre 1996.
Dispositions auxquelles était assujetti tout le personnel syndiqué. Conséquence, le Conseil du
trésor a l’obligation d’établir un seul programme d’équité salariale pour l’ensemble des
salariés du gouvernement et ce, en vertu du régime général de la Loi.
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PRÉPARATION 
À LA RETRAITE

601, boul. Adoncour, bureau 201, Longueuil (Québec) J4G 2M6

Téléphone : (450) 651-6000      Sans frais : 1-800-361-6526      Télécopieur : (450) 651-9750

www.agesss.qc.ca

VÉRIFICATEURS

Boutet Drolet
Comptables agréés, s.e.n.c.

M. Léo Drolet
700, 5e Rue
Shawinigan (Québec)
G9N 1E9

BANQUE

Banque Royale du Canada
Succursale Vieux-Longueuil

43, rue Saint-Charles Ouest
Longueuil (Québec)
J4H 1C5

CONSEILLERS JURIDIQUES

Kronström Desjardins
Avocats, S.E.N.C.

801, chemin Saint-Louis
Bureau 300
Québec (Québec)
G1S 1C1

ASSEMBLÉE ANNUELLE

de l’Association des gestionnaires 
des établissements de santé 
et de services sociaux

Centre des congrès
Mont-Tremblant
7 octobre 2004


